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1713 April 28 . , Luzern A
SCHREIBEN VOM [SPAN. AMBASSADOREN LORENZO VERZUSO, MARCHESE DI]

BERETTI- LANDI, [AN DEN ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT
JAKOB II . ZURLAUBEN]

Wie er aus guter Quelle erfahre , sei er , [ Zurlauben ] , von den

ihm "dans le temps de la guerre passé [den 2. Villmergerkrieg von 1712 ge¬

meint , in welchem Zurlauben Zuger Landeshauptmann war ] " widerfahrenen Be¬

leidigungen derart "dégoûté" , dass er sich nun weigere "d’estre

Landame , et memement . . . [ de ] vous presenter a la Commune . [ Nichtsdestotrotz

wurde Zurlaüben dann an der am 7 . Mai 171Z in Zug stattfindenden Landsgemein-
1

de zum Ammann gewählt . ] Les ressentimens d ' un Coeur bien né , et d ’un Gentil¬

homme en des certaines matières sont Compatibles ; Vous avez toutes les rai¬

sons du monde ; Mais enfin tout a tourmé en votre honneur Vous etes estimé , et

honnoré plus que iamais , et cela est de notorité publique . Cela étant . . .

vous devez assez a vous , mais vous devez plus a la Patrie , et a vos Amis , par¬

mi les quels vous scavez que les deux Ambassadeurs [neben Beretti - Landi den

franz . Ambassador François - Charles de Vintimille , Comte du Luc, gemeint]

ne sont pas des moindres . Je viens donc avec la present [e ] a vous prier , et

coniurer au nom de dieu , et des Saints , et de tout ce qui vous est plus cher

pour repondre a l ' amitié de son ex . [ des franz . Ambassadoren ] , et a la

mienne que vous changiez sentiment , que vous paroissez a la Commune, ou [ at¬

tendez ] tout au moins dans votre maison [den Neingartenhof in Zug gemeint ] ,

sans vous absenter , ou la nécessité et la réputation , que vous avez du Public

viendra vous chercher , et que vous ne refusiez pas en suite l ’employ , que la

Patrie vous donnera . C ’est avec la· plus forte efficace , et cordialité , que

Je vous fait cette instance ; J ’espere que vous ne nierez pas cette faveur,

que ie vous demande a mains iointes ; et en attendant , et espérant , que vous

suivrez mes Conseils . . . , ie demeure . . .

Je donnerai part de tout a son ex . , qui me scaura bon gré de l ’office que



ie vous ai passé assurément . "

1 ) vgl . Zumbach/Ammânner 186
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